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ORGANISATION GENERALE DES DELEGATIONS DE SIGNATURE ACCORDEES PAR LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 

 
NATURE DU DOCUMENT 

 
Directeur de 

service/Responsable 
de service ou leur 

adjoint en cas 
d’absence 

 

 
Salariés exerçant des 

fonctions dont le 
niveau d’autonomie 
et de responsabilité 

le justifie       
(décision du DG) 

TOUS SERVICES 
 

- Engagements de dépenses dont le montant est inférieur à 
5.000 euros HT.  

 
- Engagements de dépenses dont le montant est inférieur à 

1.500 euros HT.  en application d’un Accord Cadre à bons 
de commande 

 
- Lettres d’information des candidats évincés dans le cadre 

des procédures de marchés publics inférieurs à 40.000 € 
HT 
 

- Attestation TVA 
 

 
- Correspondances portant sur un engagement de Saumur 

Habitat (accord, refus, autorisation, demande, attestation, 
déclaration…) à l’égard de tiers (demandeurs de 
logements, locataires, riverains, prestataires, salariés), 
entrant dans le champ d’intervention du service. 
Cette délégation ne concerne pas les correspondances à 
destination des institutionnels (services de l’Etat, 
collectivités territoriales et autres institutions publiques). 
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CHAMP D’INTERVENTION DU SERVICE GESTION LOCATIVE COMMERCIALE ET SOCIALE DANS LE RESPECT DES DISPOSITIONS 
COMMUNES 

 
- Courriers, actes et contrats entrant dans le champ de la 

gestion de la demande locative, attribution de logements 
et gestion locative, sous réserve compatibilité avec le 
règlement intérieur de la C.A.L.E.O.L. Sont également 
concernés les baux professionnels et commerciaux, les 
conventions de mise à disposition. 

 
- Courriers, actes et contrats entrant dans le champ de la 

gestion sociale, le pré-contentieux et contentieux 
(demande de commandement de payer, demande de 
saisie de rémunération du travail, état de poursuite par 
voie de saisie-vente). Les demandes d’assignation 
(ouverture d’un contentieux locatif auprès du tribunal 
compétent) et les suites de la procédure pouvant aller, le 
cas échéant, jusqu’à l’expulsion, ne sont pas concernées 
par cette délégation de signature. 
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CHAMP D’INTERVENTION DES SERVICES MAITRISE D’OUVRAGE, PATRIMOINE, TRAVAUX, ET MAINTENANCE 
 DANS LE RESPECT DES DISPOSITIONS COMMUNES 

- Courriers, attestations et déclarations entrant dans le 
champ de la réalisation, de l’exécution administrative et 
financière des programmes immobiliers après notification 
des marchés signée par le Directeur Général. Cette 
délégation de signature ne concerne pas les avenants aux 
marchés, les actes de sous-traitance et les levées de 
pénalités. 

 
- Courriers, attestations et déclarations entrant dans le 

champ de la réalisation, de l’exécution administrative et 
financière des marchés de travaux d’entretien du parc 
immobilier, des contrats d’entretien, et des différentes 
études, après notification des marchés signée par le 
Directeur Général. Cette délégation ne concerne pas la 
signature des avenants aux marchés, les actes de sous-
traitance et les levées de pénalités. 

 
- Demandes de certificats d’urbanisme, demandes 

d’estimation des domaines. 
 

- Déclarations d’intention de commencement de travaux, 
déclarations d’ouverture des chantiers (DROC) et 
déclarations d’achèvement des travaux (DAT) 

 
- Quitus de travaux, attestations de transmission des DIUO 

et DOE 
 

- Courriers de notification aux entreprises relatifs aux 
avenants, actes de sous-traitance, des EXE 5-6-7-8 et du 
Décompte Général Définitif 

 
- Attestation sur l’honneur de dossiers CEE (Certificat 

d’Economie d’Energie). 
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CHAMP D’INTERVENTION DU SERVICE RESSOURCES HUMAINES – ADM.  GENERALE DANS LE RESPECT DES DISPOSITIONS 
COMMUNES 

- Courriers, attestations, autorisations et déclarations 
relatives à la gestion du personnel et l’administration 
générale. La délégation de signature ne concerne pas les 
actes administratifs relatifs à gestion des carrières des 
agents publics et les contrats des agents de droit privé. 

 
- Toutes déclarations et télé déclarations des charges 

sociales de personnel auprès des organismes collecteurs. 
 
 
- Autorisation d’absence du personnel et dossiers relatifs à 

la protection sociale des agents, 
 
- Etat de remboursement des frais de déplacements à 

l’occasion des missions du personnel et formations 
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- - Utilisation « Carte d’achat » dans la limite de 1000 € pour 

les réservations et les paiements en ligne (billets de train, 
réservation hôtel,...) et achats de petites fournitures et 
consommables. Ces achats font l’objet d’une validation 
préalable d’un directeur de service.  

 
 

 
 
 
 
 

 
 

X 
 

CHAMP D’INTERVENTION DU SERVICE FINANCES-COMPTABILITE DANS LE RESPECT DES DISPOSITIONS COMMUNES 
- Procuration pour les opérations bancaires : virement 

compte à compte,  
 

 
- Dossier de demande de prêt notamment avec la signature 

électronique (hors signature des contrats de prêt) 
 

- Toutes correspondances, attestations et déclarations 
entrant dans le champ de compétences du service, 
notamment auprès des services fiscaux et autres 
institutions, les demandes de versement des subventions 
et des prêts (les contrats de prêts et conventions ne sont 
pas concernés), 

 
- Télé-déclarations notamment auprès des services fiscaux 

et autres institutions 
 
 

- Placement de trésorerie et appel de fonds ou 
remboursement de trésorerie sur la ligne de trésorerie 
(flux internes) 
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X 
 
 
 

X 
 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 

X 
 
 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 

X 
 
 
 

 
TRESORERIE   

 
- Signature conjointe de deux directeurs de service pour les 

chèques. 
 
 

 
 

X 

 

X = délégation de signature accordée par le directeur général. 
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